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I. NOM, SIEGE, BUT 

 
Article 1 
 
L’Association Suisse de Match (ASM) est une société au terme de l’art. 60 et 
suivants du Code civil suisse. 
Son siège social est à Berne. 
 
Article 2 
 
L’ASM est une association faîtière des organisations cantonales et régionales de 
match (Sous-fédérations/SF). 
Elle promeut le tir de match national à tout âge en tant que sport populaire selon 
les règles de la Fédération sportive suisse de tir (FST) et de l’International 
Shooting Sport Federation (ISSF) 
 
Article 3 
 
L’objectif  est atteint par : 
- Le soutien technique aux SF comme, par exemple, lors de cours de match, 

pour toutes questions relatives les munitions et les matériels, à la compétition 
avec les organisateurs de match étrangers, etc.  

- L’organisation et le déroulement de compétitions. 
- La collaboration avec la FST, en particulier avec la Division du sport d’élite, 

selon une convention séparée. 
-  Les relations publiques. 
 

II. SOCIETARIAT 
 
Article 4 
 
L’ASM se compose de : 
 

- Des membres honoraires. 
- Des Sous-fédérations (SF) cantonales, régionales, d’organisation de match de 

district. 
- Des membres individuels. 
- Des donateurs (individuels, des sociétés, des entreprises). 

 
Article 5 
 
Les personnes qui, d’une manière générale, ont bien mérité du tir de match et / ou de 
l’ASM, peuvent, sur proposition du Comité, être nommées membres d’honneur. 
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III. ORGANES 
 
Article 6 
 
Les organes de l’ASM sont : 
 
- L’Assemblée des délégués (AD). 
- Le Comité. 
- L’organe de révision des comptes. 
 
Assemblée des délégués (AD) 
 
Article 7 
 
L’Assemblée ordinaire des délégués a lieu annuellement au cours du premier 
trimestre. 
 
Une Assemblée extraordinaire des délégués est convoquée par le Comité lorsque les 
affaires l’exigent de même que si au moins un cinquième des personnes ayants le 
droit de vote le demande et le justifie. 
Dans ce dernier cas, l’AD doit avoir lieu dans les deux mois. 
La convocation à l’AD doit être lancée au plus tard trois semaines avant l’assemblée 
et être accompagnée de l’ordre du jour. L’AD est annoncée par la presse spécialisée 
et adressée aux membres. 
 
Article 8 
 
Ont le droit de vote à l’Assemblée des délégués : 
 
 - Les membres honoraires. 
 - Les membres du Comité. 

- Les membres individuels. 
- les SF avec 1 voix pour 50 membres actifs ou une fraction d’entre eux. 

Le nombre des délégués des SF est fonction des membres astreints à la cotisation 
selon l’article 16 des présents Statuts 
Les deux représentants de la FST (selon la convention) prennent part à l’AD avec 
voix consultative. 
 
Article 9 
 
Les compétences de l’Assemblée des délégués sont : 
 - Approbation du PV de la dernière AD. 
 - Approbation du rapport annuel du président ou de la présidente. 
 - Fixation de la cotisation annuelle et approbation du budget. 
 - Election des membres du Comité. 
 - Election du président ou de la présidente. 
 - Nomination de l’organe de révision des comptes. 
 - Approbation du programme d’activités. 
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 - Décisions sur les propositions du Comité et des membres. 
- Modifications des Statuts, adoption des règlements, des dispositions 

d’exécution et       des conventions. 
 - Nomination de membres d’honneur. 
 - Décision de dissolution et de fusion. 
 
Les propositions des SF et des membres individuels à l’attention de l’AD doivent être 
adressées au Comité au plus tard trois mois avant l’AD. 
   
ELECTIONS ET VOTATIONS 
 
Article 10 
 
Les votations ont lieu à main levée pour autant que l’AD ne décide pas du vote à 
bulletin secret. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. Les 
abstentions ne sont pas prises en considération. Lors de votations à bulletin secret, 
les bulletins blancs et ceux qui ne sont pas valables ne sont pas pris en 
considération. 
 
Lors d’élections, au premier tour, c’est la majorité absolue qui compte ; au second  
tour la majorité relative des voix. Le président ou la présidente vote et, en cas 
d’égalité, il ou elle départage. 
 
La modification des Statuts requiert une majorité des 2/3 des délégué(e)s présent(e)s 
ayants le droit de vote. 
 
COMITE 
 
Article 11 
 
Le Comité comprend au moins cinq, au maximum neuf membres. 
Il est élu par l’Assemblée des délégués pour une période de quatre ans. Les 
élections complémentaires ont lieu pour le reste de la période. 
 
Ce sont : 

- Le ou la président(e) 
- Le ou la vice-président(e) 
- Le ou la secrétaire 
- Le caissier ou la caissière 
- Le ou la chef(fe) des concours 
- Eventuellement d’autres membres pour des tâches spéciales. 

 
A l’exception du président ou de la présidente, le Comité se constitue lui-même. 
Il ne peut décider que si la majorité de ses membres est présente. 
Un protocole des séances est tenu. 
 
Article 12 
 
Le Comité est responsable : 
 

 4



- de la conduite de l’association conformément aux Statuts 
- de représenter les intérêts de ses membres au sein de la FST 
- de collaborer étroitement avec ses SF, 
- de recruter de nouveaux membres, 
- de remettre distinctions et prix, 
- d’organiser et de diriger les concours. 

 
Article 13 
 
La compétence de signer au nom de l’ASM est réglée comme il suit : 

- pour les affaires administratives : le président ou  présidente, ou le président 
ou la vice-présidente, ou le ou la secrétaire, 

- pour les affaires financières : le président ou la présidente, ou le caissier ou la 
caissière. 

 
VERIFICATEURS 
 
Article 14 
 
Pour réviser ses comptes annuels, l’AD nomme une SF pour une période de quatre 
ans. 
Cette dernière examine les comptes annuels présentés par le Comité. Elle présente 
à l’AD un rapport de révision écrit et propose de donner décharge au caissier ou à la 
caissière, ainsi qu’au Comité. 
 
IV. FINANCES 
 
Comptes annuels. 
 
Article 15 
 
L’année comptable dure du 1er janvier au 31 décembre. 
 
CONTRIBUTIONS 
 
Article16 
 
Les SF perçoivent une contribution annuelle pour la fin de l’année précédente au 
prorata du nombre de leurs membres. 
De même, les membres individuels s’acquittent d’une contribution annuelle jusqu’au 
31 décembre. 
Au terme du délai de paiement, si la contribution n’est pas réglée, le membre est 
exclu de la société. 
Le montant de la contribution est fixé à l’art. 9 des Statuts. 
 
RESPONSABILITE 
 
Article 17 
 
Les membres ne sont pas responsables des dettes de l’ASM. 
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Il en est de même pour chaque membre du Comité. 
 
 
 
 
 
V. DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 18 
 
La décision de fusionner ou de dissoudre l’ASM doit être prise à la majorité des trois-
quarts des ayants droit de vote présents lors d’une AD spécialement convoquée à 
cet effet. 
 
Une proposition de dissolution doit être communiquée à tous les membres de 
l’association au moins trois mois avant l’AD. 
 
En cas de dissolution, la fortune de l’association est remise à la Fédération sportive 
suisse de tir (FST) pour la promotion de la relève du sport de tir de l'élite. 
 
 
GENERALITES 
 
Article 19 
 
Pour tous les cas qui ne sont pas évoqués dans les présents Statuts, les dispositions 
du Code civil suisse (CC) et du Code des obligations sont valables (CO). 
 
Le texte allemand des présents Statuts fait foi. 
 
Ces Statuts entrent en vigueur dès leur approbation et remplacent les Statuts de 
l’ASM du 13 mars 1993. 
 
Au nom de l’Assemblée des délégués de l’ASM 
 
Olten, le 22 mars 2002. 
 
Le président     Le secrétaire 
 
Heinz Bolliger    Rudolf Fiechter 
 
 
Approuvé par la Fédération sportive suisse de tir 
 
Lucerne, le 25 juin 2002 
 
Le président     Le directeur 
 
Peter Schmid     Urs Weibel 
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